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DIVISION DU TITRE D’IETEREN PAR DIX : 
AUTORISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire de ce lundi 20 décembre 2010 a approuvé la proposition du 
Conseil d’Administration de D’Ieteren de diviser par dix les actions ordinaires, les parts 
bénéficiaires et les strips VVPR, et cela par voie d’échange, ainsi que la dématérialisation des 
parts sociales au porteur. Elle a également autorisé la modification des statuts nécessaire à ces 
opérations. 
 
 
MODALITES DE L’ECHANGE 
 
L’échange des anciens titres contre les nouveaux aura lieu à partir du lundi 27 décembre 2010 
dans les proportions décrites ci-dessous :  
 
 une ancienne action ordinaire D’Ieteren, coupons n°20 et suivants attachés, donnera droit à 

dix nouvelles actions ordinaires (code ISIN BE0974259880), coupons n°1 et suivants 
attachés.  

 
 un ancien strip VVPR D’Ieteren donnera droit à dix nouveaux strips VVPR (code ISIN 

BE0005642161).   
 
 une ancienne part bénéficiaire D’Ieteren donnera droit à dix nouvelles parts bénéficiaires.  
 
Les titres nominatifs inscrits au registre ainsi que les titres dématérialisés inscrits sur un compte-
titres seront échangés automatiquement. Par ailleurs, les titres au porteur devront, à partir du 27 
décembre 2010 et préalablement à l’exercice de tout droit y lié (notamment l’échange), être 
présentés par leur détenteur soit à l’institution financière de son choix pour y être inscrits sur un 
compte-titres, soit à l’émetteur pour y être inscrits au registre nominatif, au choix de l’actionnaire.     
 
A l’issue de l’opération, le nombre de titres émis par la société sera multiplié par dix comme 
indiqué ci-dessous :  
 
 Avant le 27/12/2010 A partir du 27/12/2010
Nombre d’actions ordinaires 5.530.262 55.302.620
Nombre de strips VVPR 1.155.241 11.552.410
Nombre de parts bénéficiaires 500.000 5.000.000

 
 
FORME DES NOUVEAUX TITRES 
 
Les nouvelles actions et nouveaux strips VVPR D’Ieteren auront une forme dématérialisée ou 
nominative et seront les seuls titres admis à la négociation à partir du 27 décembre 2010. A 
compter de cette date, les anciens titres au porteur ne pourront par conséquent plus être négociés 
et leurs droits (droit au dividende et droit de vote) seront suspendus jusqu’à leur échange.  
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CONSEQUENCE POUR L’ACTIONNAIRE 
 
Etant donné que la valeur du titre D’Ieteren sera divisée par dix à partir du 27 décembre 2010 
mais que le nombre de titres sera multiplié par dix, cette opération n’engendrera aucune dilution 
des actionnaires existants et n’aura aucun impact sur la valeur totale de leur participation.  
 

Fin du communiqué 
 
 
D'IETEREN 
 
D’Ieteren est un groupe de services à l’automobiliste qui sert plus de 19 millions de clients dans 
quelque 120 pays. Il est composé de trois activités : 
 
- D’Ieteren Auto distribue en Belgique les véhicules des marques Volkswagen, Audi, Skoda, 

Seat, Porsche, Bentley, Lamborghini, Bugatti et Yamaha. Il est le premier distributeur de 
voitures en Belgique avec une part de marché d’environ 20% et plus d’un million de véhicules 
des marques distribuées en circulation. Chiffre d’affaires en 2009 : 2,4 milliards d’euros. 
 

- Belron (détenu à 92,7%) est le leader mondial de la réparation et du remplacement de vitrage 
de véhicules via une quinzaine de marques, dont Carglass, Autoglass et Safelite. 1900 points 
de service et 9400 unités mobiles dans 34 pays sont à la disposition de ses clients. Chiffre 
d’affaires en 2009 : 2,4 milliards d’euros. 
 

- Avis Europe (détenu à 59,6%, coté à la bourse de Londres) est un des leaders de la location 
automobile à court terme en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. Via ses 
marques Avis et Budget, la société opère à travers plus de 3900 points de location. Revenus 
de location en 2009 : 1,2 milliard d’euros. 

 
 
CALENDRIER FINANCIER 
 
28 février 2011 – Résultats annuels 2010 (après bourse) 
 
17 mai 2011 – Déclaration intermédiaire de la direction (après bourse) 
 
26 mai 2011 – Assemblée générale des actionnaires 
 
25 août 2011 – Résultats semestriels 2011 (après bourse) 
 
16 novembre 2011 – Déclaration intermédiaire de la direction (après bourse) 
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